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ÉCOLE ET 
CINEMA 

 

EN ILLE-ET-VILAINE 
 

SAISON 2009.2010 
Thème : le cinéma est merveilleux ! 

 

Présentation 
 
 

ECOLE ET CINEMA est un dispositif national initié par le Centre National de la Cinématographie, le 
ministère de l’éducation nationale (la Direction de l’enseignement scolaire et le SCEREN-CNDP) et 
l’association nationale Les enfants de cinéma. Ecole et cinéma est piloté au plan départemental par 
l’Inspection académique d’Ille et Vilaine et coordonné par l’association Clair Obscur. 
 
Un Comité de pilotage se réunit chaque année afin de réfléchir sur le fonctionnement et le 
développement de l’opération. Il est composé de l’Inspection académique, de Clair Obscur, de la 
DDEC, de la DRAC Bretagne, du CDDP 35, de Cinéma 35, du CREA, de conseillers pédagogiques, 
d’enseignants.  
 
 En Ille-et-Vilaine, ECOLE ET CINEMA s’adresse aux classes de cycles 2 et 3 des secteurs public 

et privé. Il propose d’assister à des projections cinématographiques de qualité et de suivre un 
enseignement de lecture et d’écriture d’images. En 2008/2009, 135 écoles, 552 classes et 
près de 13500 élèves ont participé au dispositif.  
 

 Pour chacun des films, chaque enseignant reçoit une documentation sous la forme d’un 
Cahier de notes, chaque enfant reçoit une grande carte postale. Ces documents, fournis 
par le dispositif national, sont gratuits.  

 
 Au sein de chaque école, une personne relais est désignée par ses collègues pour 

coordonner l’opération. Elle fait le lien avec Clair Obscur et le cinéma partenaire. Elle 
transmet les informations auprès de ses collègues et distribue les documents pédagogiques. 
Le bon déroulement de l’opération repose sur l’engagement des personnes relais. Les 
courriers de suivi sont envoyés uniquement par mail aux écoles (établissement et 
enseignant relais).  

 
 Les classes inscrites au dispositif assistent obligatoirement aux trois séances de l’année 

scolaire (une par trimestre), afin de réaliser un travail régulier d’éducation à l’image.  
 
 Le coût de chaque séance est de 2,50 € par élève.  

Gratuité pour les accompagnateurs (1/10 élèves du CP au CM2, 1/8 élèves en GS). 
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Nouvelles conditions d’inscriptions 2009/2010 
 
ECOLE ET CINEMA a concerné 9681 élèves  en 2007/2008 et a vu son nombre d'élèves inscrits passer 
à 13384 en 2008/2009. Le succès du dispositif amène à des difficultés de fonctionnement. Afin 
d’assurer un meilleur suivi de cette opération, le comité de pilotage départemental a décidé de 
limiter les inscriptions à 10000 élèves à la rentrée.  
 
Les écoles souhaitant participer au dispositif sont donc invitées, dans un premier temps, à se pré-
inscrire.  
 
 

1/ Pré-inscription  
 
 Du lundi 15 juin au dimanche 13 septembre 2009 : la pré-inscription au dispositif s’effectue 

sur le serveur du CRDP. Aucune pré-inscription tardive ne sera prise en compte. 
 

www2.ac-rennes.fr/testac/cinema/inscriptions 
 
Le code RNE d’identification de l’école est nécessaire. 
Les écoles doivent renseigner la salle de cinéma ainsi que les effectifs par film et par niveau. 
La liste des salles de cinéma participant au dispositif sera indiquée sur le serveur du CRDP et 
sera également consultable sur le site de Clair Obscur. 

 

La page de gestion permet de vérifier les inscriptions : 
www2.ac-rennes.fr/testac/cinema/inscriptions/gestion 
 
 

Pour les écoles de Rennes, la pré-inscription est double : en ligne sur le serveur du CRDP  et 
papier en direction de la circonscription (dans le cadre des projets ville de Rennes).  

 
 

 Tout problème quant à votre pré-inscription doit faire l’objet d’une communication avec 
Jacques Dilhuit (coordinateur Education Nationale) ou Claire Braneyre (Inspection 
académique). 

 
 
 

2/ Confirmation d’inscription pour les écoles retenues 
 
 Un comité de régulation réunissant les coordinateurs Education nationale et les Inspecteurs 

de l’éducation nationale étudiera les pré-inscriptions et effectuera le choix final des écoles 
retenues, en privilégiant les territoires les plus éloignés des ressources culturelles, les écoles 
Réseau Réussite Scolaire et Réseau Ambition Réussite.   
 
Circonscriptions potentiellement concernées par une régulation : Rennes Nord Est, Rennes 
Centre Ouest, St Jacques de la Lande, St Grégoire, Chartres de Bretagne, Cesson-Sévigné et 
Liffré.  

 
 

 Mi septembre 2009 : l’Inspection académique informe les écoles de leur inscription. 
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La programmation (sous réserve) 
Les films sont issus de la soixantaine de titres que comporte le catalogue national d’Ecole et cinéma. Le choix 
définitif est effectué par le Comité de pilotage départemental. 
 

1er trimestre 
 

Le Magicien d’OZ (The Wizard of Oz) 
USA, 1939, 101’, noir et blanc et couleur. VF avec 
chansons en anglais (comédie musicale). 
Réalisation : Victor Fleming (certaines scènes non créditées, 
tournées par Georges Cukor et King Vidor). Scénario : Noel 
Langley, Florence Ryerson, Edgar Allan Woolf d’après le livre de 
Franck Baum. Chansons : E.Y Harburg. Musique : Harold Arlen. 
Chorégraphie : Bibby Connolly. Interprétation : Dorothy / Judy 
Garland ; Professeur Marvel / le magicien d’Oz / Franck 
Morgan ; Hunk / l’épouvantail. Oscar du jeune talent à Judy 
Garland, " consacrée " par ce film. 

Synopsis : Dans sa ferme du Kansas, où elle vit avec son oncle, sa tante et leurs trois ouvriers, la jeune 
Dorothy rêve d’aller " au delà de l’arc-en-ciel "… Fuyant, car l’horrible Miss Gulch a essayé de lui 
arracher son chien Toto, Dorothy rencontre le Magicien puis retourne à la ferme. Un terrible cyclone 
l’emporte avec la maison. Dorothy perd connaissance et se retrouve dans un pays enchanté, habité par 
le petit peuple des Munchkins.  

 

2e trimestre 
 

Jason et les Argonautes (Jason and the Argonauts) 
USA, 1963, 104’, couleur, VF.  
Réalisation : Don Chaffey. Musique : Bernard Herrmann. Effets 
spéciaux : Ray Harryhausen. Interprétation : Jason / Todd 
Armstrong ; Médée / Nancy / Kovack ; Acaste / Gary Raymond. 

Synopsis : Pour reconquérir le trône de son défunt père, 
l’intrépide Jason s’est promis d’accomplir un miracle qui lui 
apportera la confiance de son peuple. Il décide d’aller au 
bout du monde chercher la Toison d’or, dépouille sacrée 
d’un bélier, réputée pour apporter la paix et la prospérité. 
Son voyage sur un navire de guerre en compagnie de son 
équipage est une longue aventure semée d’embûches. Heureusement les dieux sont prêts à aider Jason, 
ainsi que son bateau, l’Argo, et son équipage, les Argonautes. 

 

3e trimestre 
 

Princess Bride 
USA, 1987, 98’, couleur, VF.  
Réalisation : Rob Reiner. Musique : Mark Knopfler ("Dire 
Straits"), Willy De Ville (la chanson "Story Book Love"). 
Scénario : William Goldman d’après son roman Princess Bride: 
Histoire de la Princesse Promise. Effets spéciaux : Nick Allder. 
Interprétation : Westley / Cary Elwes ; Bouton d'Or / Robin 
Wright ; Inigo Montoya / Mandy Patinkin ; Prince Humperdinck 
 / Chris Sarandon ; Vizzini / Wallace Shawn ; Le grand-père / 
Peter Falk. 

Synopsis : Cloué au lit par la maladie, un petit garçon 
écoute son grand-père lui conter l'histoire de “Princess 
Bride” : nous nous trouvons dans un lieu imaginaire, dans un Moyen Âge qui ne l'est pas moins. Princess 
Bride est tombée amoureuse de son palefrenier, Westley. Ce dernier part à la guerre… 
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Les séances de prévisionnements pour les enseignants  
 

 Les prévisionnements ont lieu sur trois 1/2 journées, le mercredi, et se déroulent en deux 
temps : projection du film en salle de cinéma puis analyse filmique par un intervenant.  

 Ces séances permettent de (re)découvrir le film en salle de cinéma, avant la projection avec 
les élèves et de suivre une intervention permettant une analyse du film et d’échanger avec 
les conseillers pédagogiques présents et les autres enseignants.  

 Ils sont indispensables pour les enseignants engagés dans le dispositif. 
 

Les supports pédagogiques 
 

 Documents nationaux 
 

Pour chacun des films, chaque enseignant reçoit une documentation sous la forme d’un 
Cahier de notes  et chaque enfant une grande carte postale (sélection d’images du film et 
texte de présentation).  
Ces documents pédagogiques nationaux, fournis par le dispositif national, sont gratuits.  
Ils seront à récupérer à l’association Clair Obscur, à Rennes.  

 

 Internet : informations et ressources 
 

CLAIR OBSCUR : www.clairobscur.info (Cahier des charges, programmation, contacts…) 

 
Stage Ecole et cinéma 
 

Ce stage s'adresse aux enseignants des écoles primaires publiques et privées du département 
qui participent à l'opération École et Cinéma. Il permet d'articuler Éducation à l'image et 
Histoire des arts. Un premier stage a eu lieu dans le cadre de la 20ème édition du festival 
Travelling, organisé par Clair Obscur, en février 2009. Un nouveau stage sera mis en place 
pendant la prochaine édition du festival, en février 2010. 

 

Prix Ecole et cinéma 
 

Dans le cadre du festival Travelling, organisé par Clair Obscur, des classes inscrites au 
dispositif et sélectionnées par l’Inspection académique et la DDEC découvrent en salle un 
programme de courts métrages en compétition internationale. Ils participent aux projections 
et aux débats qui suivent afin de primer le film de leur choix. Après discussion et délibération, 
les classes remettent le Prix Ecole et Cinéma, parrainé par l'Inspection académique et la 
DDEC.  

 

Les contacts départementaux 
 

Coordination cinéma 
Association CLAIR OBSCUR, 5 rue de Lorraine, 35000 Rennes 
Tél. : 02 23 46 47 08 / www.clairobscur.info 
Jacques FROGER  jacques@clairobscur.info 
Marion GEEREBAERT  marion@clairobscur.info 
 

Coordination éducation nationale  
Inspection académique, 1 quai Dujardin, 35 031 Rennes cedex 
Jacques DILHUIT  Tél : 02 99 25 10 79 (lundi matin) /  jacques.dilhuit@ac-rennes.fr 
Claire BRANEYRE  Tél. : 02 99 25 11 31 / claire.braneyre@ac-rennes.fr 
 

Cinéma 35 (Groupement de salles de cinéma en Ille-et-Vilaine) 
BP 38, 7 rue de Calais, 35690 Acigné 
Sylvain FOURNEL  Tél. /fax : 02 99 62 29 18 / cinema-35@orange.fr 


